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ndré Bédard fut un président de ralliement et un ardent défenseur des membres. Suite à l’intégration des ordres d’enseignement, il a unifié les ailes primaire et secondaire au niveau du conseil d’administration de l’ADERS, mettant fin à la division entre les deux ordres et favorisant ainsi l’unité de l’Association.  L’ADERS passait de l’adolescence à l’âge adulte.  Ce fut sous le « règne » d’André Bédard que l’on arrêta de parler du CA comme un « comité de chasse et pêche » et c’est lui qui mit en place le secrétariat permanent de l’ADERS.

Monsieur Bédard a oeuvré conjointement avec les autres associations de la Montérégie sur le dossier des États généraux et sur plusieurs comités de la FQDE.  Il collaborait avec la FQDE mais faisait toujours valoir - d’une façon très claire - la position de l’ADERS. 

Il a fait reconnaître l’importance du rôle d’adjoint autant au primaire qu’au secondaire. Encore aujourd’hui, il serait un ardent défenseur du dossier des adjoints .

André Bédard était un visionnaire.  Il voyait venir les gros dossiers et les problèmes qui en découlent parfois. Il prévenait les membres bien longtemps avant leur implantation. André était un homme droit et intègre, habile stratège dans les dossiers de la défense des membres.  Il était un bon négociateur mais pouvait faire preuve d’une grande ténacité. Il savait s’entourer des gens compétents et menait tous ses dossiers à terme. 

Il fut un grand président et, comme se plaît à dire son successeur, il fut un mentor et un homme de bons conseils. C’est pour son action directe sur le terrain et la longévité de ses idées, centrées sur les conditions d’emploi des directions d’établissement, que nous tenons, aujourd’hui, à mettre en valeur le parcours de cet homme.  Encyclopédie vivante de l’histoire et de l’évolution de la fonction de direction d’établissement, André Bédard a été un homme d’exception.

J’invite donc Madame Hélène Côte, conjointe de Monsieur André Bédard, à recevoir, au nom de celui-ci,  le prix de l’Ordre de la Reconnaissance de l’ADERS.
Manoir Rouville-Campbell, le jeudi 4 juin 2009

